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La p’tite nouvelle 
de Ste-Cécile 

Année 2020, no 45 

Mars 

CORONAVIRUS (COVID-19) 

Avis aux citoyens 

 

Pour le moment, la propagation du coronavirus (COVID-19) est sous contrôle au Québec, mais les prochaines semaines 

et les prochains jours seront critiques. La collaboration de tous est primordiale. Le gouvernement prend donc toutes les 

mesures nécessaires pour freiner le plus possible la contagion et la municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton compte s’y 

conformer.  

Pour en apprendre davantage sur les mesures mises en place par le gouvernement du Québec, visitez le : https://

www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/. 

Nous vous rappelons par ailleurs qu'il est aussi de la responsabilité de chacun d’entre nous d'agir de façon à limiter la 

propagation.  

La municipalité s’active également à rendre les espaces publics sécuritaires en portant une attention toute particulière 

au nettoyage et à la désinfection des lieux fréquentés. Et nous encourageons la population à limiter ses déplacements 

dans les édifices municipaux et à utiliser en priorité les moyens de communication à distance (téléphone et 

courriel) pour toute interaction avec nos services.  

 

De plus, la bibliothèque est fermé jusqu’à nouvel ordre. 

 

La Municipalité tient à informer sa population qu’elle suit de près l’évolution de la situation et qu’elle se conformera aux 

directives et aux recommandations de l’institut national de santé publique du Québec (INSPQ) et des gouvernements du 

Québec et du Canada. 

D’autres informations vous seront transmises selon l’évolution de la situation via le Facebook de la municipalité. 

Nous vous remercions de suivre ces consignes qui favoriseront le maintien d’un milieu de vie sain et sécuritaire pour 

tous.  
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Collecte des encombrants (Grosses vidanges) 

Date à retenir 12 juin 2020 

Comme prévu, il n’y aura qu’une seule collecte, le 12 juin 2020. 

La veille de la collecte, les gros encombrants devront être au 

bord du chemin, placés de façon sécuritaire et ne devront pas 

peser plus de 100 kg ou 225 lbs. Par ailleurs, les petits appareils 

électroniques (micro-onde, télévision, ordinateur, etc.) et ceux 

contenant des halocarbures (réfrigérateurs, appareils de clima-

tisation, etc. ) ne seront pas acceptés et ils devront être ache-

minés directement à la Ressourcerie du Granit.  

OBJETS ADMISSIBLES 

Pneus (seulement les pneus sans jantes) 

Ameublement (vieux meubles, divans, tables et chaises, mate-

las, etc.) 

Matériaux naturels (Branches, arbustes attachés et coupés en 

longueur maximum de 1.2m, morceaux de tourbe et pierres  

dans un récipient non récupérable maximum 25kg ou 55 lbs 

Matériaux ferreux 

OBJETS NON ADMISSIBLES 

Les pneus de camions 

Aucun débris de construction (ÉCOCENTRE) 

Aucun résidu domestique dangereux tel que peintures, huiles 

usagées, filtres, batteries d’automobiles, solvants etc. 

(MRC du Granit, en juillet) 

Aucune bonbonne de propane (ÉCOCENTRE) 
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Tous les programmes offerts par la municipalité 

PROGRAMME DE REMBOURSEMENT POUR LE REMPLACEMENT DE TOILETTE À FAIBLE DÉBIT 

Afin de réduire considérablement la consommation d’eau dans notre milieu, nous offrons un programme de 

subvention pour le remplacement de toilettes à forte consommation d’eau par des unités à faible débit 

(réservoir 6 litres et moins ou possédant un mécanisme à double chasse). Le montant alloué est de 50 % du 

prix coûtant avant taxes (max. 75 $). Si vous répondez aux critères d’admissibilité, un formulaire devra être 

rempli avec la copie de la facture et être accompagné d’une photo de l’ancienne toilette et de la nouvelle 

installée.  

PROGRAMME DE COUCHES DE COTON 

La Municipalité accorde une aide financière de 100$ par enfant pour l’achat de couches de coton si les condi-

tions suivantes sont respectées : 

 Le parent doit être un résident permanent; 

 L’enfant doit être âgé de moins de 6 mois; 

 Le parent devra fournir une preuve d’achat d’un ensemble de couches de coton lavables. 

Le formulaire à compléter est disponible au bureau municipal. 

PROGRAMME D’AIDE À LA FAMILLE 

 L’enfant doit être né entre le 1 juin 2019 et le 31 mai 2020 

 Les parents doivent être résidents permanents à Ste-Cécile depuis au moins un an à la naissance du 

bébé 

Ceux-ci ont droit à : 

200 $ à la naissance du 1er enfant; 

300 $ à la naissance du 2e enfant; 

500 $ à la naissance du 3e enfant et + 

 Faire une demande au bureau de la municipalité 

 Faire parvenir la demande avant le 31 octobre 2020. Toute demande passée cette date sera refusée. 

Il faudra nous remettre les documents prouvant le rang de l’enfant de mêmes parents. 

SERVICE D’ANIMATION ESTIVAL (SAE)  

 Pour les nouveaux arrivants propriétaires, un remboursement de 100 % de l’inscription sera accordé 

pour chaque enfant inscrit au service d’animation estival de la municipalité la première année. 

 Une aide de 100 $ /par année sera accordée à chaque enfant ayant besoin des services d’un éducateur 

spécialisé. 

 Aux usagers du SAE de Lac-Mégantic, un montant de 250 $ sera remboursé. 
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Nous vous rappelons certaines règles à respecter concernant le règlement sur la garde et le con-
trôle des animaux sous peine d’une amende.  
- Une licence disponible au bureau municipal est obligatoire, même si l’animal ne va pas dehors.  
- Le gardien de tout animal ne peut le laisser errer dans un endroit public ou sur une propriété privée 
autre que la sienne.  
- Dans les rues, les chemins publics, les parcs et/ou tout autre endroit public, un chien doit toujours 
être tenu en laisse.  
- Le gardien de tout animal doit immédiatement enlever les matières fécales produites par celui-ci et 
en disposer d’une manière hygiénique.  

Pour un gardien accompagnant son animal à l’extérieur des limites de sa propriété ou de son loge-
ment, le fait de ne pas avoir en possession un sac de plastique, lequel doit être utilisé pour ramas-
ser les excréments dudit animal, constitue une infraction. Il est permis de posséder 3 chiens et de 3 
chats par propriété.  

Les chiens aboyeurs !  

Un chien qui aboie constamment provoque un bruit intense et devient rapidement insupportable 
pour les voisins. Si votre chien aboie durant votre absence, ne le laissez pas seul dans le jardin. Il 
est même interdit de laisser un animal seul et sans surveillance plus de 24 h. Si vous connaissez le 
propriétaire d’un chien aboyeur, allez d'abord l'informer aimablement du problème si le chien aboie 
pendant son absence, car il peut ne pas être au courant de la situation. Les colliers anti-aboiement 
peuvent être une solution.  

Pour signaler une infraction, vous devez vous présenter au bureau municipal ou faire un signale-
ment à la Sûreté du Québec en composant le 310-4141 si en dehors des heures de bureau.  

Règlement 2012-04 

Sur la garde et le contrôle des animaux 

Application de la Loi sur l’encadrement des chiens 

Le gouvernement du Québec a adopté le Règlement d'application de la Loi sur l'encadrement des 
chiens maintenant en vigueur depuis le 3 mars dernier. Celui-ci stipule qu'une morsure infligée par 
un chien potentiellement dangereux devra être signalée afin de favoriser la protection des per-
sonnes.   

La loi oblige le médecin vétérinaire et le médecin à signaler sans délai à la municipalité locale con-

cernée le fait qu’un chien a infligé des blessures de même que certains renseignements.  

Ainsi, la loi prévoit un processus permettant à la municipalité locale de faire examiner un chien par 

le médecin vétérinaire qu’elle choisit afin qu’il évalue son état et sa dangerosité. Celle-ci peut, après 

avoir considéré le rapport du médecin vétérinaire, déclarer le chien potentiellement dangereux lors-

qu’elle est d’avis qu’il constitue un risque pour la santé ou la sécurité publique. Par ailleurs, le chien 

qui a mordu ou attaqué une personne ou un animal domestique et qui lui a infligé des blessures 

peut être déclaré potentiellement dangereux par la municipalité locale. Dans le cas où le chien qui a 

mordu ou attaqué une personne cause sa mort ou lui inflige des blessures graves, la municipalité 

locale doit ordonner son euthanasie. 
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Beaucoup de travail pour les cours d’eau et les lacs 

Par Rémi Morin, coordonnateur à la gestion des cours d’eau pour la MRC du Granit 

Je souhaite par cet article vous informer sur nos principaux travaux et aussi vous encourager à mettre la main à la pâte, car il y a 

beaucoup de travail à faire ! Vous pouvez tous vous impliquer à votre façon. Cette collaboration donne un sens à notre mission 

commune : protéger l’eau !  

Comme action de notre campagne régionale de sensibilisation aux plantes exotiques envahissantes (PEE), nous avons élaboré un 

programme de formation de « Sentinelle » des cours d’eau et des lacs. La formation port sur les moyens d’exercer une vigilance 

efficace pour la santé de nos lacs, non seulement pour les PEE, mais aussi pour les autres problématiques liées à l’eau. Deux 

séances de formation s’adressant à tous sont prévues pour 2020.  

Récemment, la MRC du Granit a préparé et tenu, en collaboration avec l’Union des producteurs agricoles (UPA) de l’Estrie, une 

formation sur la gestion des cours d’eau s’adressant aux producteurs agricoles et forestiers. Les inspecteurs municipaux et les 

autres intervenants concernés du territoire étaient également invités. Quelque 50 producteurs et intervenants ont répondu à 

l’appel et ont ainsi reçu divers trucs et astuces permettant d’appliquer certains concepts dans le cadre de leur travail. Cette for-

mation abordait entre autres les sujets suivants : les responsabilités en matière de gestion des cours d’eau, les bonnes pratiques 

pour éviter l’érosion et la sédimentation et l’adaptation aux changements climatiques. D’autres journées de formations sont pré-

vues en 2020.  

Un important dossier sur lequel la MRC  travaille est celui du Plan Régional des Milieux Humides et Hydriques (PRMHH). Il s’agit 

d’un document de planification qui vise la conservation les milieux humide et hydrique (cours d’eau et lac) d’intérêt sur le terri-

toire d’une MRC, tout en favorisant un aménagement durable et structurant. Il repose sur un état de situation et sur l’analyse des 

enjeux de conservation et de développement, tant urbain que rural. Il comprend une réflexion stratégique, un plan d’action et 

des mesures de suivi. Le plan devra être terminé d’ici le 16 juin 2022. 

Comme vous le constatez, bon nombre d’actions sont entreprises par la MRC, mais aussi par vos organisations. Ces interventions 

nécessitent une participation de près ou de loin de l’ensemble des acteurs. Votre implication est évidemment appréciée et bien-

venue et n’a de limite que le temps que vous pouvez y consacrer. Souvenons-nous que la nature a beaucoup à nous apporter, 

mais qu’il est de notre devoir d’en prendre soin. Nous protégeons ce que nous aimons et ce que nous aimons, nous voulons le 

faire connaître. À vous de jouer ! 

Au plaisir de collaborer avec vous ! 

 

Rémi Morin 

coordonnateur à la gestion des cours d’eau  

MRC du Granit  
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